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► IJ Prévoyance

Vous l’attendiez tous, le nouvel onglet de saisie des IJ Prévoyance est
disponible !

Il se situe au niveau de la « Fiche du bulletin de salaire », rubrique
« Arrêt de travail » :

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/05/23/lm75/


Retrouvez la fiche pratique relative à leurs modalités de saisie dans votre
logiciel ICI !

► DADS-U IRC 2018

Certaines caisses de retraites réclament des DADS-U afin de régulariser des
cas trop complexes non pris en compte dans les fichiers DSN.

Merci d’établir une DADS-U 2018 uniquement sur demande de votre caisse de
retraite.

Pensez à vérifier votre fichier DADS-U via l’outil de pré-contrôle DADSU-CTL
V01X13.

En cas de changement de SIRET, vous devez contacter l’assistance.

► Formation professionnelle

A compter du 1er avril 2019 de les OPCA deviennent OPCO. Vous n’avez rien à
faire pour le moment, nous reviendrons vers vous dans une prochaine mise à
jour.

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=2049
https://www.net-entreprises.fr/vos-declarations-en-ligne/dads-u/#outil-de-precontrole-dadsu-ctl-v01x13
https://www.net-entreprises.fr/vos-declarations-en-ligne/dads-u/#outil-de-precontrole-dadsu-ctl-v01x13


► Mise à disposition du service TOPAze

Le service TOPAze a été développé afin de prendre en compte la situation
fiscale d’un nouveau salarié ne disposant pas d’un taux PAS valide sans
attendre le passage d’une DSN et le retour du CRM Nominatif.

La fiche pratique sur l’utilisation de TOPAze est à votre disposition ICI !

► Consultation des taux barème non personnalisés

Dans l’onglet « Paramétrage (Taux…) », vous avez désormais la possibilité de
visualiser les taux barème non personnalisés utilisés dans le cadre du
Prélèvement A la Source :

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/03/05/pas-utilisation-du-service-topaze/


► Nouveau : Fiche navette « Demande de régularisation DSN »

Cette fiche navette est uniquement destinée aux nouvelles demandes de
régularisation. Les demandes déjà reçues ont bien été répertoriées et sont en
attente de traitement.

Vous souhaitez apporter une modification à un bulletin de salaire mais votre
DSN est déposée conforme Net Entreprises et vous n’êtes plus dans les délais
pour établir une DSN « Annule et remplace » ? Vous devez donc établir une
demande de régularisation.
(Retrouvez si besoin la fiche pratique « Générer une DSN de type « Annule et
Remplace »).

Pour préparer au mieux l’intervention de nos techniciens, merci d’utiliser la
« Fiche navette – Régularisation DSN ».

Une fois complétée et envoyée, l’équipe technique Impact emploi vous
recontactera afin d’établir la régularisation.

Merci de ne pas doubler votre demande avec un message sur l’adresse
d’assistance habituelle.

Nous vous remercions de votre compréhension.

► Fractionnement DSN

Pour certains cas liés aux particularité de gestion d’une entreprise ou d’une
association, la DSN prévoit la possibilité de déposer des DSN fractionnées
pour un même établissement.

Afin d’en savoir plus sur ce dispositif, retrouvez la fiche pratique ICI.

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=2115
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=2115
https://www.impact-emploi-association.fr/formulaires/fiche-navette-regularisation-dsn/
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=2130


 

► Fiche salarié : Les bonnes pratiques

Lors de l’enregistrement du contrat salarié, la « Catégorie salarié » n’est
pas à renseigner (hormis pour les salariés permanents des employeurs
d’artistes) :

 

► CCN Sport

Au 1er avril 2019, le taux de la prévoyance décès cadre revient à son



pourcentage initial, soit 1.5 % au lieu des 1.54 %

► Outils de contrôle DSN-Val

La dernière version de DSN-Val est la 2019.1.2.12

Pensez à mettre à jour votre outil de contrôle à l’aide du bouton orange de
la barre d’outils :

 ► Comment joindre l’assistance ?

L’unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le
délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin
d’éviter les doublons et la surcharge de la boîte de réception.

L’équipe Impact emploi vous remercie !

https://www.impact-emploi-association.fr/impact-emploi-association@urssaf.fr
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► Évolution de l’état simplifié des dépenses salariales

L’état simplifié des dépenses salariales comprend désormais la distinction
des cotisations prévoyance et complémentaire santé.

► Évolution de l’état mensuel détaillé des dépenses salariales

L’état mensuel détaillé des dépenses salariales évolue et fait désormais
apparaître :

la répartition des cotisations prévoyance et complémentaire santé ;
le montant de l’impôt sur le revenu ;
la réduction générale des cotisations ventilée et répartie entre
retraite complémentaire et Urssaf.

Précision : Le net à payer après imposition figure uniquement sur l’état
mensuel détaillé des dépenses salariales.

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/04/22/lisez-moi-v-74/


► Correction rétroactive de l’état simplifié des dépenses
salariales

Cette version permet la correction rétroactive des états simplifiés des
dépenses salariales pour le 1er trimestre 2019 et les années 2017 et 2018.

Pour générer cette correction automatique, vous devez :

Cliquer sur l’onglet « Déclaration » une seule fois pour lancer le
traitement (traitement en cours signalé par le message ci-dessous) :

Attendre la fin du traitement (signalé par la fenêtre de confirmation
ci-dessous) :

Attention ! Le temps d’exécution du traitement pouvant être plus ou moins
rapide en fonction de la taille de votre base (jusqu’à 10 ou 15 minutes pour
les grosses bases), nous vous remercions de patienter ET ne pas cliquer
plusieurs fois.

► Saisie IJSS

Afin d‘éviter les régularisations, rendez-vous sur Net-Entreprises ou sur le
portail Ameli dans les 15 jours de l’arrêt de travail pour connaitre et
saisir le nombre d’IJ sans attendre le retour du salarié concerné.

► Rappel assistance

L’unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Rappel : Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, nous vous
remercions :

d’indiquer un objet précis (les demandes sans objet ou avec objet de
type « urgent », « important » ou « erreur » ne permettent pas un
traitement efficace) ;
d’accompagner votre message d’une description détaillée du problème
rencontré (Siret, association, salarié concerné…) ;
de joindre toute pièce justificative pouvant aider à la compréhension et

https://www.impact-emploi-association.fr/impact-emploi-association@urssaf.fr


la résolution de la demande (copies d’écran, bulletin de salaire,
fichier DSN, fichier CRM…) ;
de laisser vos coordonnées dans le corps du message afin d’être
recontacté par l’équipe d’assistance.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande.

Le délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin
d’éviter les doublons et la surcharge de la boîte de réception.

L’équipe Impact emploi vous remercie !

► Votre « To do list » du mois … pour ne rien oublier !

Pour éviter tout dysfonctionnement dans l’application du Prélèvement A la
Source, prenez l’habitude de vérifier que toutes les étapes de la gestion des
flux on bien été effectuées (Exemple ci-dessous pour le mois de janvier 2019
applicable tous les mois – Retrouvez si besoin la fiche complète ICI ) :

► Avis d’échéance

L’avis d’échéance mentionne désormais le montant reversé à la DGFIP par
l’association.

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/28/schema-de-la-gestion-des-flux-dsn-pas-cycle-de-paie/


Rappel :
Selon les règles définies dans les articles 39C de l’annexe III et les
articles 1657 et 1724 du Code général des impôts, pour les montants PAS à
prélever, l’arrondi est réalisé au centime d’euro le plus proche.
Pour les montants PAS à reverser à la DGFiP, l’arrondi est réalisé à l’euro
entier le plus proche, les deux décimales étant valorisées à zéro.

► Fonctionnaire détaché IRCANTEC

Génération correcte du fichier DSN pour un fonctionnaire détaché chez un
employeur relevant de l’IRCANTEC.

► CDII

Désormais, à la création de nouveaux contrats CDII, seule la modalité du
temps de travail Temps Complet est proposée.

► Règle spécifique CEE, CDII, Artiste intermittent

Pour les contrats ci-dessus, la valeur de la quotité de travail du contrat
est reprise par défaut dans la valeur de la quotité de travail de
l’entreprise, afin d’éviter le calcul d’un plafond proratisé par les caisses
de retraite.

Consignes de saisie :

Commencez par saisir la quotité de travail au niveau du contrat salarié
;



Sélectionnez ensuite la quotité de travail de l’entreprise (sans saisir
de valeur) qui se mettra automatiquement à jour en reprenant la quotité
de travail du contrat.

► Contrat PEC

Rappel : la saisie d’un contrat PEC se fait de la même manière que pour un
CUI version CAE (voir exemple ci-dessous) :

► Solde de tout compte

Correction de l’anomalie détectée sur l’attestation ASSEDIC.

► Artistes intermittents

Correction apportée sur le calcul de la maladie complémentaire des artistes
intermittents.



La quotité de travail à saisir pour une journée est de 12 heures au SMIC et
non 7 heures comme calculé précédemment.
Exemple de calcul : (12 x 10,03 €) x 2.5 = 300,90 €.
La maladie complémentaire s’appliquera ainsi au delà de ce seuil.

► Cotisation CIF paritarisme

La cotisation CIF paritarisme est une contribution employeur conventionnelle
due pour les apprentis. Cette version prend en compte sa réintégration.

► Cotisation Congés Spectacles

Le taux de la cotisation Congés Spectacles à appliquer du 01/04/2019 au
31/03/2020 passe à 15,40 %.

Si vous avez déjà établi vos bulletins d’avril 2019, pensez à les recalculer
avant d’envoyer votre DSN.

► Outils de contrôle DSN-Val

La dernière version de DSN-Val est la 2019.1.2.10.

Pensez à mettre à jour votre outil de contrôle à l’aide du bouton orange de
la barre d’outils :
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► Mesures d’urgence : Exonération de cotisations sur les heures
supplémentaires et complémentaires

Cette version intègre les nouvelles mesures d’exonération de cotisations sur
les heures supplémentaires et complémentaires.

Exemple de résultat obtenu sur un bulletin de salaire :

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/03/28/lisez-moi-v73/


Particularité : Il vous est possible de décocher la case « Exonéré » pour
permettre de ne pas appliquer de défiscalisation ni d’exonération sur la part
ouvrière (peut être utile pour un reliquat d’heures complémentaires ou
supplémentaires de 2018 par exemple) :

Résultat obtenu sur le bulletin de salaire :



Nouveau libellé : Un libellé spécifique « Heures supplémentaires
structurelles » a été ajouté :

Retrouvez si besoin l’information concernant le calcul des heures
supplémentaires mise à disposition sur le portail de l’Urssaf.

► Indemnités Journalières de Sécurité Sociale (IJSS)

Cette version intègre la correction apportée sur le calcul de l’assiette PAS
ainsi que la réouverture de la zone du brut reconstitué.

Attention : Saisie libre du brut reconstitué soumise à la responsabilité de
la personne qui effectue la saisie.

La fiche pratique relative à la saisie de ces indemnités est à votre
disposition ICI.

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/heures-supplementaires.html
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/03/27/saisie-des-indemnites-journalieres-de-securite-sociale-ijss/


► Majoration de 0,5% sur la cotisation d’assurance chômage pour
les CDD d’usage de 3 mois ou moins

A compter du 01 avril 2019, la majoration de 0,5 % sur la cotisation
d’assurance chômage des CDD d’usage de 3 mois ou moins ne s’applique plus.

Cette version d’Impact emploi tient compte de cette mesure.

► Gestion des flux DSN / PAS

Rappel important : Les dépôts DSN en mode manuel sont à effectuer association
par association afin de pouvoir récupérer les CRM PAS en automatique.

► État simplifié des dépenses salariales

Cette version du logiciel prend en compte la ventilation de la réduction
générale des cotisations entre Urssaf et retraite complémentaire.

► Frais kilométriques

Les barèmes des frais kilométriques ont été mis à jour dans cette version.



► Outils de contrôle DSN-Val

La dernière version de DSN-Val est la 2019.1.2.10.

Pensez à mettre à jour votre outils de contrôle à l’aide du bouton orange de
la barre d’outils :

 ► Comment joindre l’assistance ?

L’unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le
délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin
d’éviter les doublons et la surcharge de la boîte de réception.

L’équipe Impact emploi vous remercie !
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https://www.impact-emploi-association.fr/impact-emploi-association@urssaf.fr
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/03/19/lisez-moi-v72/


– Mise à jour technique –

Le contenu de cette mise à jour est principalement technique, les évolutions
attendues (Heures supplémentaires et complémentaires et heures de
dépassement) sont en cours de développement et seront livrées début avril
dans la prochaine version.

L’équipe Impact emploi met tout en œuvre pour répondre au mieux à vos
attentes et vous remercie de votre compréhension.

► Sécurité informatique

Afin de renforcer la sécurité des échanges de données, des modifications sont
apportées au niveau du serveur d’authentification (https://).

Suite à la bascule du serveur en mode sécurisé, une manipulation de votre
part est nécessaire et impérative pour le bon fonctionnement du logiciel.
Suivez le guide, c’est ICI !

► DSN

Anomalie corrigée concernant la génération de la DSN pour les cas de
bulletins sans référence à un temps de travail (rémunération uniquement
constituée de maintien de salaire, congés payés, IJ…).

 ► Comment joindre l’assistance ?

L’unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le
délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin
d’éviter les doublons et la surcharge de la boîte de réception.

http://www.impact-emploi-association.fr/?p=1590
https://www.impact-emploi-association.fr/impact-emploi-association@urssaf.fr


L’équipe Impact emploi vous remercie !
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► Indemnités Journalières de Sécurité Sociale (IJSS)

Cette version intègre le nouvel onglet de saisie des indemnités journalières
de Sécurité Sociale (IJSS) à compter des bulletins de janvier 2019.

Une fiche pratique relative à la saisie de ces IJSS est à votre disposition :
ICI

La prise en compte des IJ Prévoyance sera développée dans une prochaine
version, nous vous remercions de votre compréhension.

► Prérequis et cycle de paie

Suite aux nombreuses sollicitations reçues par l’assistance depuis la mise en
place du dispositif PAS au 01/01/2019, nous vous rappelons l’importance de

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/28/lisez-moi-v71/
http://www.impact-emploi-association.fr/?p=1342


vérifier si les prérequis indispensables à son bon fonctionnement ont été
faits (Mandat SEPA, vérification des coordonnées bancaires IEA, validation du
Certificat de Conformité, intégration des CRM…).

Si besoin, retrouvez les fiches pratiques PAS mise à votre disposition :

La mise en place du télérèglement pour le PAS / Mandat SEPA
La gestion de l’espace professionnel DGFIP
La validation du Certificat de Conformité
L’intégration manuelle des CRM
L’intégration automatique des CRM

Nous vous proposons également un schéma récapitulant le cycle de paie et les
étapes indispensables de la gestion des flux DSN et PAS à effectuer chaque
mois afin de garantir la bonne application du dispositif PAS.

Nous espérons que ce visuel clarifie le circuit général des actions
indispensables à réaliser, à partir du dépôt DSN jusqu’à la réception des
CRM.

http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/21/mise-en-place-du-telereglement-pour-le-pas-mandat-sepa/
http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/21/gestion-de-lespace-professionnel-dgfip/
http://www.impact-emploi-association.fr/2019/01/03/procedure-de-validation-du-certificat-de-conformite-depot-dsn-manuel/
http://www.impact-emploi-association.fr/2019/01/03/pas-procedure-dintegration-manuelle-des-crm/
http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/28/procedure-dintegration-automatique-des-crm-nominatifs/


Voici également, pour rappel, une représentation chronologique de la mise à
disposition des CRM et de leur validité :

RAPPEL : Vous n’avez un CRM financier qu’en cas d’anomalie concernant le



paiement DGFiP.

La date de dépôt de la DSN au 05/02/2019 est donnée à titre indicatif, le
dépôt peut être fait jusqu’au 15/02/2019 auquel cas le CRM financier (s’il y
en a un) serait disponible 48h après soit le 17/02/2019.

Retrouvez l’intégralité de ces schémas das cette fiche pratique.

► Génération de documents au format PDF

Suite au passage à Windows 10, vous nous avez signalé des anomalies
d’affichage lors de la génération de documents au format PDF (aperçus
bulletins de salaire, déclaration de formation…).

Afin de résoudre ce dysfonctionnement indépendant du logiciel, suivez le lien
vers la fiche pratique ICI .

Nous vous remercions de votre compréhension et vous invitons à nous alerter
sur d’autres dysfonctionnements que vous seriez amenés à rencontrer.

http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/28/schema-de-la-gestion-des-flux-dsn-pas-cycle-de-paie/
http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/26/corriger-les-problemes-daffichage-des-apercus-de-bulletins-de-salaire/


► Outils de contrôle DSN-Val

La dernière version de DSN-Val est la 2019.1.2.9.

Pensez à mettre à jour votre outils de contrôle à l’aide du bouton orange de
la barre d’outils :

 ► Comment joindre l’assistance ?

L’unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le
délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin
d’éviter les doublons et la surcharge de la boîte de réception.

L’équipe Impact emploi vous remercie !
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https://www.impact-emploi-association.fr/impact-emploi-association@urssaf.fr
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/21/lisez-moi-v3-00-70/


► Problème de connexion au serveur

Nous rencontrons actuellement des problèmes de connexion au serveur de
production.

Nous vous remercions de votre compréhension et vous invitons à consulter
marche à suivre permettant de résoudre ce dysfonctionnement : ICI

► Formation Professionnelle 2018

L’aide au remplissage est disponible dans cette mise à jour (Onglet « Actions
mensuelles/trimestrielles » / Déclarations / Annuelles / « Formation et
courrier »).

► Forfait social

A compter du 1er janvier 2019, pour les entreprises de moins de 50 salariés
non soumises à l’obligation de mettre en place un accord de participation,
l’assujettissement au forfait social des sommes versées au titre d’un accord
de participation, d’un accord d’intéressement et de la contribution des
entreprises à un plan d’épargne salariale (Plan d’Epargne Entreprise, Plan
d’Epargne Interentreprises, Plan d’Epargne pour la Retraite Collectif) est
supprimé.

http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/20/resolution-des-problemes-de-connexion-au-serveur/


► Premier reversement du PAS

Premier prélèvement du PAS collecté en février : Si vous comptez utiliser un
compte jusque là inconnu de la DGFIP, pensez à transmettre le mandat SEPA à
votre banque et à vérifier les coordonnées bancaires enregistrées dans IEA.

Retrouvez si besoin les fiches pratiques mises à votre disposition concernant
:

La mise en place du télérèglement pour le PAS / Mandat SEPA
La gestion de l’espace professionnel DGFIP

► Bordereau PAS

Suite à de nombreuses sollicitations, nous vous rappelons que le PAS n’étant
ni une cotisation, ni une contribution, aucun bordereau n’est délivré par le
logiciel.

Vous pourrez néanmoins retrouver les montants PAS personnalisés pour chacun
de vos salariés sur l’état des dépenses simplifiées.

► Bulletin de Salaire Simplifié :

La contribution CET due lorsque la rémunération des « non-cadre » et
« cadres » est supérieure au plafond est présente sur le bulletin.
La Part Patronale de la contribution Prévoyance-Garantie-Décès est
désormais intégrée dans l’assiette CSG/CRDS.
Lorsque le contrat de travail génère une majoration chômage, celle-ci
est visible sur le bulletin.

► Etat des dépenses simplifiées

L’anomalie constatée sur les totaux régularisations et PAS de l’état des
dépenses simplifiées a été corrigée.

► Comment joindre l’assistance ?

L’unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/21/mise-en-place-du-telereglement-pour-le-pas-mandat-sepa/
http://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/21/gestion-de-lespace-professionnel-dgfip/
https://www.impact-emploi-association.fr/impact-emploi-association@urssaf.fr


Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le
délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, nous vous remercions de votre compréhension et vous demandons
de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin d’éviter les doublons et la
surcharge de la boîte de réception.

Lisez-moi V3.00.69

Vous trouverez ci-joint le lisez-moi de la version 3.00.69

LM_V69Télécharger

Lisez-moi V3.00.68

Vous trouverez ci-joint le lisez-moi de la version 3.00.68

LM_V30068Télécharger

Lisez-moi V3.00.67

Vous trouverez ci-joint le lisez- moi de la version V3.00.67

LM_V30067Télécharger

Lisez-moi v3.00.66

Vous trouverez ci-joint le lisez-moi de la version V3.00.66

Lisez-moi V3.00.66

https://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/07/lisez-moi-v3-00-69/
http://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2019/02/LM_V69.pdf
http://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2019/02/LM_V69.pdf
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/01/31/lisez-moi-v3-00-68-2/
https://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2019/01/LM_V30068.pdf
https://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2019/01/LM_V30068.pdf
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/01/23/lisez-moi-v3-00-67/
https://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2019/01/LM_V30067.pdf
https://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2019/01/LM_V30067.pdf
https://www.impact-emploi-association.fr/2018/12/20/lisez-moi-v3-00-66/
http://www.impact-emploi-association.fr/wp-content/uploads/2018/12/v3.00.66.pdf

